
CONSTITUTION 903 

f) sauf s'il s'agit d'une infraction relevant de la justice 
militaire, de bénéficier d'un procès avec jury lorsque la 
peine maximale prévue pour l'infraction dont il est accusé 
est un emprisonnement de cinq ans ou une peine plus grave; 
g) de ne pas être déclaré coupable en raison d'une action ou 
d'une omission qui, au moment où elle est survenue, ne 
constituait pas une infraction d'après le droit interne du 
Canada ou le droit international et n'avait pas de caractère 
criminel d'après les principes généraux de droit reconnus 
par l'ensemble des nations; 
h) d'une part de ne pas être jugé de nouveau pour une 
infraction dont il a été définitivement acquitté, d'autre part 
de ne pas être jugé ni puni de nouveau pour une infracfion 
dont il a été définitivement déclaré coupable et puni; 
i) de bénéficier de la peine la moins sévère, lorsque la peine 
qui sanctionne l'infraction dont il est déclaré coupable est 
modifiée entre le moment de la perpétration de l'infraction 
et celui de la sentence. 

12. Chacun a droit à la protecfion contre tous traitements 
ou peines cruels et inusités. 

13. Chacun a droit à ce qu'aucun témoignage incriminant 
qu'il donne ne soit utilisé pour l'incriminer dans d'autres 
procédures, sauf lors de poursuites pour parjure ou pour 
témoignages contradictoires. 

14. La partie ou le témoin qui ne peuvent suivre les 
procédures, soit parce qu'ils ne comprennent pas ou ne 
parient pas la langue employée, soit parce qu'ils sont atteints 
de surdité, ont droit à l'assistance d'un interprète. 

Droits à l'égalité 

15. l)La loi ne fait accepfion de personne et s'applique 
également à tous, et tous ont droit à la même protection et 
au même bénéfice de la loi, indépendamment de toute 
discriminafion, notamment des discriminations fondées sur 
la race, l'origine nationale ou ethnique, la couleur, la 
religion, le sexe, l'âge ou les déficiences mentales ou 
physiques. 

2) Le paragraphe 1 ) n'a pas pour effet d'interdire les lois, 
programmes ou activités destinés à améliorer la situation 
d'individus ou de groupes défavorisés, notamment du fait de 
leur race, de leur origine nationale ou ethnique, de leur 
couleur, de leur religion, de leur sexe, de leur âge et de leurs 
déficiences mentales ou physiques. 

Langues officielles du Canada 

16. 1) Le français et l'anglais sont les langues officielles du 
Canada; ils ont un statut et des droits et privilèges égaux 
quant à leur usage dans les institutions du Pariement et du 
gouvernement du Canada. 

2) Le français et l'anglais sont les langues officielles du 
Nouveau-Brunswick; ils ont un statut et des droits et 
privilèges égaux quant à leur usage dans les institutions de la 
Législature et du gouvernement du Nouveau-Brunswick. 

3) La présente charte ne limite pas le pouvoir du Pariement 
et des législatures de favoriser la progression vers l'égalité de 
statut ou d'usage du français et de l'anglais. 

17. 1) Chacun a le droit d'employer le français ou l'anglais 
dans les débats et travaux du Parlement. 

2) Chacun a le droit d'employer le français ou l'anglais dans 
les débats et travaux de la Législature du Nouveau-Brunswick. 

18. 1 ) Les lois, les archives, les comptes rendus et les 
procès-verbaux du Parlement sont imprimés et publiés en 
français et en anglais, les deux versions des lois ayant 
également force de loi et celles des autres documents ayant 
même valeur. 

2) Les lois, les archives, les comptes rendus et les 
procès-verbaux de la Législature du Nouveau-Brunswick 
sont imprimés et publiés en français et en anglais, les deux 
versions des lois ayant également force de loi et celles des 
autres documents ayant même valeur. 

19. 1 ) Chacun a le droit d'employer le français ou l'anglais 
dans toutes les affaires dont sont saisis les tribunaux établis 
par le Pariement et dans tous les actes de procédure qui en 
découlent. 

2) Chacun a le droit d'employer le français ou l'anglais dans 
toutes les affaires dont sont saisis les tribunaux du 
Nouveau-Brunswick et dans tous les actes de procédure qui 
en découlent. 

20. 1) Le public a, au Canada, droit à l'emploi du français 
ou de l'anglais pour communiquer avec le siège ou 
l'administration centrale des institutions du Parlement ou 
du gouvernement du Canada ou pour en recevoir les 
services; il a le même droit à l'égard de tout autre bureau de 
ces institutions là où, selon le cas: 
a) l'emploi du français ou de l'anglais fait l'objet d'une 
demande importante; 
b) l'emploi du français et de l'anglais se justifie par la 
vocation du bureau. 

2) Le public a, au Nouveau-Brunswick, droit à l'emploi du 
français ou de l'anglais pour communiquer avec tout bureau 
des institutions de la législature ou du gouvernement ou 
pour en recevoir les services. 

21. Les articles 16 à 20 n'ont pas pour effet, en ce qui a trait 
à la langue française ou anglaise ou à ces deux langues, de 
porter atteinte aux droits, privilèges ou obligations qui 
existent ou sont maintenus aux termes d'une autre 
disposition de la Constitution du Canada. 

22. Les articles 16 à 20 n'ont pas pour effet de porter atteinte 
aux droits et privilèges, antérieurs ou postérieurs à l'entrée en 
vigueur de la présente charte et découlant de la loi ou de la 
coutume, des langues autres que le français ou l'anglais. 

Droits à l'instruction dans la langue de la minorité 

23. 1) Les citoyens canadiens: 
a) dont la première langue apprise et encore comprise est 
celle de la minorité francophone ou anglophone de la 
province où ils résident, 
b) qui ont reçu leur instruction, au niveau primaire, en 
français ou en anglais au Canada et qui résident dans une 
province où la langue dans laquelle ils ont reçu cette 
instruction est celle de la minorité francophone ou 
anglophone de la province, ont, dans l'un ou l'autre cas, le 
droit d'y faire instruire leurs enfants, aux niveaux primaire 
et secondaire, dans cette langue. 

2) Les citoyens canadiens dont un enfant a reçu ou reçoit 
son instruction, au niveau primaire ou secondaire, en 
français ou en anglais au Canada ont le droit de faire instruire 


